
 

Le texte à dominante explicative 

L’objectif de l’explication est de faire comprendre les raisons ,les causes d’un 

phénomène ou d’un fait. Il s’agit d’expliquer pourquoi il en est ainsi. 

On reconnait au texte de type explicatif une structure en trois phases. 

Tout d’abord une introduction apportant une phase de questionnement qui 

présente le sujet et la problématique (pourquoi ?). 

Puis un développement  qui apporte donc des réponses, la phase explicative, 

au cours de laquelle pourront  être mis en action plusieurs procédés explicatifs. 

Enfin, une phase  conclusive qui pourra reformuler la problématique et 

résumer ce qui a été expliqué. 

Les procédés explicatifs : 

Nous pouvons utiliser une variété de procédés qui apporteront des éléments 

satisfaisants de compréhension .Chacun de ces procédés possède son objectif 

et ses caractéristiques de formulation . 

-La définition va caractériser notre objet ,le décrire en répondant  à la question 

« Quoi ?» «Qu’est-ce que ? » 

On définit souvent  un concept ,un objet avec une proposition relative ,avec un 

synonyme plus connu, en précisant ses caractéristiques. 

-La comparaison va nous permettre par une analogie de rendre plus claire 

notre explication  

-Le contraste fonctionne de la même manière que la comparaison ,sauf que 

l’on fait ressortir les différences plutôt que les ressemblances . 

 Exprimer le contraste ou l’opposition : En revanche ,au contraire, 

contrairement à………….. 

-La reformulation redire la même chose que ce qui précède mais en d’autres 

termes. 



-L’exemple va fournir des éléments tirés de la vie concrète qui permettent de 

prouver ou d'illtrustrer un concept , une idée afin que le lecteur comprenne 

une réalité abstraite ou complexe . 

-La représentation utilise un schéma, un dessin ,un graphique. 

-La parole de l’expert faisant figure d’autorité pourra être citée afin d’illustrer  

notre propos. Afin de rapporter ces paroles ,,nous ferons usage  des discours 

directs et indirects. 

-Le lexique : repérer le lexique spécialisé qui est spécifique au thème. 

-L’expression de cause et de conséquence afin de marquer les relations de  

Cause à effet et le résultat d’ une action. 


